
modalités
d’inscription

modalités 
d’organisation

à REMETTRE au centre Social indigo
les documents ci-dessous complétés et signés

pas d’inscription par courrier, téléphone et mail
Attention vous ne pourrez inscrire, en plus de vos enfants, qu’un seul autre jeune

Fiche d’adhésion

Autorisation parentale annuelle

Fiche sanitaire

Fiche d’inscription

Règlement

Merci de noter les animations choisies avec leurs CODES (ex : AT02)

Chèque à l’ordre du Centre Social Indigo.
Les chèques vacances ainsi que les prises en charge de comités d’entreprises 
sont acceptés.

Le Centre Social est une association composée de bénévoles, d’adhérents, 
d’associations et d’élus locaux. Pour participer aux animations proposées 
au niveau du secteur jeunesse, une adhésion familiale de 7, 50 € est 
nécessaire (dont 1€ pour le secteur jeunesse).

Tous les 4 ans le projet social est réétudié. Pour la prériode 2013-2016, 
3 axes de travail ont été définis par le conseil d’administration :

Contribuer à la cohésion sociale et au «vivre ensemble»
Faire valoir la participation
Soutenir et accompagner toute personne dans sa vie sociale

Le secteur jeunesse qui a pour objectif d’accompagner les jeunes à se 
construire et s’épanouir dans leurs temps libres, a décidé de mettre l’accent 
cet été sur la PARTICIPATION des jeunes. C’est ainsi que nous essayons de 
proposer des animations en associant au maximum les jeunes (dans le choix 
des activités, la mise en place, le déroulement).

(règlement obligatoire pour valider l’inscription)
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- une annulation sans justificatif ne pourra prétendre à aucun remboursement

- les jeunes doivent se rendre au lieu de ramassage ou au lieu de rendez-vous 
par leurs propres moyens. Les jeunes ne sont pas sous la responsabilité des 
animateurs sur le temps de trajet maison-lieu de ramassage ou lieu d’anima-
tion.

- Pour les jeunes de 14 ans et plus, sur certaines activités (parc d’attraction, 
camps...), ils pourront être en autonomie sans la présence des animateurs lors 
de certains temps d’animations et sous certaines conditions :

 - groupe de 3 jeunes minimum

 - repérage des lieux et zone délimitée 
                    (les animateurs sont présents dans la zone délimitée)
 
 - horaires de rendez-vous

 - numéro de téléphone des animateurs et des jeunes 

Le Centre Social a une assurance responsabilité civile collective, il est également 
conseillé d’avoir une assurance responsabilité civile individuelle qui couvre 
votre enfant pendant ses temps libres.

Pour des informations complémentaires,vous pouvez joindre l’équipe jeunesse 
au :

02 41 49 06 49
cjeunesse.indigo@gmail.com

Assurances

Seules les animations de proximité (ouvertures des salles de sports et 
des espaces jeunes) ne nécessitent par d’inscription au préalable. Ces 
lieux d’animations reposent sur la libre participation des jeunes. Les 
jeunes peuvent venir et s’en aller comme ils le souhaitent, pendant les 
horaires d’ouverture. Un animateur est constamment présent.

- Une grande partie des activités proposées (sorties, ateliers, camps, chantiers 
jeunes) nécessite une inscription au préalable (le nombre de places est limité 
en fonction des activités).

L’accueil de Loisirs et l’accueil des jeunes du Centre proposent des animations 
aux jeunes à partir de 11 ans, prioritairement habitants la Communauté de 
Communes Moine et Sèvre. Ces accueils sont régis par la réglementation 
des mineurs de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale. Toutes 
les activités sont encadrées par des animateurs dîplomés (permanents et/
ou vacataires).
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